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FICHE D’ACCREDITATION 

(à compléter par le superviseur d’accréditation) 

 

 

Je soussigné(e), 

……………………………………………………………………………… 

atteste que   

……………………………………………………………………………… 

 

m’a présenté dans le cadre de sa supervision en vue de son accréditation au 

titre de praticien EMDR Europe, les documents suivants : 

 

 Une attestation de suivi de la formation initiale EMDR théorique et 

pratique Niveau 1 et Niveau 2 signée par un formateur EMDR 

Europe accrédité. 

 

 Une ou plusieurs attestations de 20H de supervision délivrée(s) par 

l’école de formation et / ou un superviseur EMDR Europe, 

 

 Une autorisation écrite du patient ayant permis la réalisation de la 

vidéo 

 

Au cours de la supervision en vue de l’accréditation au titre de praticien 

EMDR Europe : 

 

 J’atteste avoir visionné une séance des phases 3 à 7 (séance réelle 

soit par vidéo soit in vivo) dans laquelle le candidat a démontré sa 

compétence dans la connaissance et l’application du protocole 

EMDR standard.  

 

 J’atteste que cette supervision a bien lieu dans les 4 ans suivant la 

formation théorique EMDR niveau 1. 

(Dans le cas où ce délai serait dépassé veuillez remplir la fiche 

complémentaire nommée « Demande d’accréditation hors 

délai ») 

 

 

Attestation remise à l’intéressé(e) pour faire valoir la recommandation à 

l’obtention du titre de praticien EMDR Europe. 

 

 

Fait à    le         

 

 

Signature du superviseur  

 

 

                                                                              

 


